Réponse de GRAME/UDD aux questions de la Régie de l’énergie (R-3430-99)

R.1 : Est-ce que «  le développement de Gazifère dans le résidentiel représente ou non un gain environnemental net. (Autrement dit, est-ce que les émissions atmosphériques évitées par la conversion du mazout vers le gaz naturel sont plus, ou moins, élevées par rapport aux émissions atmosphériques accrues par la conversion de l’électricité vers le gaz naturel ?) »
Selon nos calculs, ce développement ne représente pas un gain environnemental. Il s’agit plutôt d’une perte environnementale puisque le développement de Gazifère dans le secteur résidentiel (conversions) entraîne une augmentation des émissions de gaz à effet de serre de 99 tonnes d’équivalents CO2.

Il y aurait eu, en moyenne, 400 clients chauffage dans le marché résidentiel de la conversion au cours des dernières années (GI-15, doc.1, p.12). De ces 400 clients, 220 (55%) seraient provenus de la conversion du mazout au gaz naturel et 160 (40%) de la conversion de l’électricité (sous-entendu : hydro-électricité) au gaz naturel (Réponse de Gazifère à la Q.18 de GRAME/UDD, GI-15 doc.3, p.6). Nous avons calculé si la réduction des émissions de gaz à effet de serre résultant des conversions mazout(gaz naturel compensait pour l’augmentation de ces émissions résultant des conversions électricité(gaz naturel. Pour nos calculs, nous avons utilisé les données de consommation moyenne (comprenant le chauffage et l’eau chaude) des différentes sources d’énergie fournies par Gazifère dans la section « Position concurrentielle, secteur résidentiel » (GI-2, doc.5, p.1).

Tableau 1. Données servant au calcul du bilan net (augmentation - réduction) des émissions de gaz à effet de serre (GES) résultant des conversions dans le secteur résidentiel.


gaz naturel
mazout
hydro-électricité 


unité
m3
litres
kWh

fournaise
haute efficacité
conventionnelle
_____

consommation moyenne 

(unité)
2 490
3 452
(24 300

facteur d’émission de GES 

(kg éq.CO2/unité)
2,44
2,91
0,00

émission moyenne de GES (tonnes éq.CO2)
6,08
10,05
0,00

augmentation (+) ou réduction (-) des émissions due à la conversion au gaz naturel (tonnes éq.CO2)
0
- 3,97
+ 6,08

nombre de clients provenant du marché de la conversion

220
160

augmentation (+) ou réduction (-) des émissions due à la conversion au gaz naturel ajustée pour le nombre de clients  (tonnes éq.CO2)

- 873
+ 972

Il ressort de l’analyse du tableau 1 que, si tous les clients s’étant convertis au gaz naturel avaient opté pour une fournaise haute efficacité, le bilan net des conversions serait un accroissement des émissions de GES de 99 tonnes d’équivalents CO2 (972 - 873 = 99 tonnes éq.CO2) pour un ratio perte/gain de 0,89. L’impact réel net des conversions sur le niveau d’émissions de GES est sûrement plus important car (entre autres raisons) : 

1)  tous les clients s’étant convertis au gaz naturel n’ont pas, vraisemblablement, opté pour une fournaise haute efficacité

2)  tous les clients mazout ne devaient pas avoir une fournaise conventionnelle, dont le rendement énergétique est de 65% comparativement à 80% pour une fournaise haute efficacité

3)  les facteurs d’émission utilisés dans nos calculs ne tiennent pas compte du cycle de vie des combustibles (extraction, transport, distribution, combustion), mais seulement de la quantité d’équivalents CO2 libérés lors de la combustion

Il serait possible de calculer l’impact net sur les émissions de GES du développement de Gazifère dans le secteur résidentiel en considérant non seulement les conversions, mais également le remplacement des équipements actuels (par exemple, les fournaises) par des équipements plus efficaces 
 (ou plus généralement les mesures d’efficacité énergétique) et en considérant également l’ajout de clients provenant de la nouvelle construction 
. Mais, nécessairement, le bilan net serait une perte environnementale nette (du moins, en terme d’émissions de GES).

R.2. : « stratégies et approches les plus efficaces que Gazifère pourrait adopter pour informer et inciter sa clientèle à participer à son programme d’efficacité énergétique »

Dans la description du programme d’efficacité énergétique de Gazifère, il est indiqué que « program support costs related to operating the program include initiatives such as bill advertising » (G1-15, doc.1, p.10). La publicité incorporée à la facturation nous semble être un moyen efficace à la disposition du distributeur pour motiver sa clientèle à participer à son programme d’efficacité énergétique. Cependant, l’efficacité d’une telle mesure est largement tributaire de sa forme et de son contenu. Une suggestion que nous pouvons faire à cet égard est celle d’un tableau qui donnerait les bénéfices nets, en termes de volume de gaz économisé et d’argent économisé 
, de l’adoption d’une mesure d’efficacité énergétique, de deux mesures, etc. Nous avons tenté d’illustrer, ci-dessous, la forme que pourrait prendre un tel tableau :

Tableau 2.

Nombre de mesures


1
2

description des mesures
fournaise haute efficacité
fournaise haute efficacité et mesures destinées à réduire la consommation d’eau chaude



volume de gaz économisé (m3/an)
- X
-W

argent économisé ($/an)


- Y
-Z

Nous avons indiqué dans le tableau ci-dessus les bénéfices nets annuels des mesures d’efficacité énergétique. Cependant, l’effet incitatif serait peut-être plus important si l’on y indiquait les bénéfices nets pour la durée de vie moyenne des mesures d’efficacité énergétique. Nous croyons que la facturation demeure un médium efficace à la disposition de Gazifère pour informer sa clientèle sur les mesures à prendre pour réduire sa consommation de gaz naturel. Ainsi Gazifère pourrait informer sa clientèle de la température optimale d’un chauffe-eau ou encore identifier les principales zones de pertes de chaleur dans une maison et les moyens de réduire ces pertes. Également, nous pensons qu’il serait efficace que Gazifère propose des plans de financement ou de location destinés à des clients désireux de participer à son programme, mais pour lesquels le coût initial d’acquisition ou de location des équipements plus performants représente un obstacle important. Enfin, Gazifère pourrait souligner les avantages, pour l’environnement, de la réduction de la consommation d’énergie (par exemple, la réduction des émissions de gaz à effet de serre).

R.3 : « Trois tests peuvent être utilisés pour sélectionner les mesures à inclure dans un programme de Demand-Side Management (DSM) : le test du RIM (Rate Impact Measure), le test du TRC (Total Resource Cost) et celui du SC (Societal Cost) »
R.3.2 : Veuillez indiquer sur quelles bases s’appuient ces trois tests.
Chacun des tests en question comparent les coûts et les bénéfices d’un programme de Demand-Side Mangement (ou Gestion Axée sur la Demande, GAD) selon une perspective différente (tableau 3). Nous avons tenté, au tableau 3, de décrire les principales composantes bénéfices et coûts de chacun de ces trois tests.

Tableau 3. Description de trois types de tests bénéfices/coûts utilisés pour la sélection de mesures d’efficacité énergétique 
.


RIM
TRC
SC

perspective
les clients non participants


le distributeur et l’ensemble de sa clientèle
la société


description
effet sur le revenu (total ou requis)
description
description

bénéfices
coûts évités 

( revenu requis 

coûts évités 8
coûts évités 8





bénéfices externes

coûts
perte de revenu total 

( revenu total
coûts nets de participation au programme (par exemple, le coût des équipements)
coûts nets de participation au programme (par exemple, le coût des équipements)


coûts d’administration et d’opération du programme
( revenu requis
coûts d’administration et d’opération du programme
coûts d’administration et d’opération du programme


incitatifs monétaires
( revenu requis

coûts externes

Les clients qui ne participent pas à un programme de GAD sont affectés par l’introduction d’un tel programme seulement si ce dernier entraîne une modification (à la hausse ou à la baisse) des tarifs. Comme le test du RIM (ou test de la neutralité tarifaire 
) mesure le changement net dans les revenus (revenu total - revenu requis), résultant de l’introduction d’une mesure d’efficacité énergétique, il est donc utilisé pour déterminer l’effet de l’introduction d’une telle mesure sur les tarifs.

Le test du TRC (ou test du moindre coût total en ressources 11) évalue l’effet d’un programme de GAD sur le coût des services énergétiques pour le distributeur et l’ensemble de sa clientèle (participants et non participants). À l’inverse du RIM, le TRC ignore les montants transférés du distributeur aux participants ou inversement (comme les incitatifs monétaires et les pertes de revenu), justement parce qu’il traite le distributeur et sa clientèle comme un tout. Le test du TRC évalue s’il est moins coûteux d’introduire des mesures d’efficacité énergétique que d’augmenter la capacité de distribution pour répondre à la demande future (dit autrement, le test du TRC évalue si le coût d’une mesure d’efficacité énergétique est inférieur au coût évité du côté de l’offre).

Le test du SC (ou test du moindre coût social 11) diffère du test du TRC principalement du fait qu’il prend en compte les externalités (soit les effets positifs ou négatifs sur l’environnement, sur l’emploi ou sur la sécurité énergétique de l’introduction d’une mesure d’efficacité énergétique) et par le fait même, mesure les bénéfices nets de l’introduction de mesures de GAD du point de vue de l’ensemble de la société.

R.3.1 : « Veuillez décrire les avantages et les désavantages des trois tests mentionnés ».

Nous décrivons, ci-dessous, les avantages et les désavantages des trois tests précédents en regard, premièrement, d’une meilleure utilisation des ressources du côté de l’offre et de la demande (sous-entendu qui minimise les coûts totaux, incluant les externalités), et en regard, deuxièmement, de l’équité.

1) Une mesure d’efficacité énergétique peut passer le test du TRC, c’est-à-dire être moins chère que l’option du côté de l’offre, mais quand même entraîner une hausse des tarifs 
. Une telle mesure ne serait pas sélectionnée si on utilisait le test du RIM. Selon Packey (1993), cependant, la hausse des tarifs due à l’introduction d’une telle mesure serait inférieure à la hausse due à l’augmentation de la capacité de distribution 
 (en effet, car le test du TRC a montré que cette mesure était moins chère que l’option du côté de l’offre). Donc, en sélectionnant les mesures d’efficacité énergétique uniquement sur la base du RIM, nous risquons de rejeter des mesures moins coûteuses en faveur d’options plus coûteuses du côté de l’offre.

Par rapport au test du TRC, le test du SC présente l’avantage d’inclure les externalités, ce qui lui permet de sélectionner des mesures de GAD qui apporteront un bénéfice net à l’ensemble de la société, en termes, par exemple, d’un meilleur environnement. La prise en compte des externalités peut grandement influencer la sélection des options du côté de l’offre et de la demande et, comme le soulignent Hill et al. (1992) 
, elle s’accompagne aussi d’un effort accru en efficacité énergétique :

« The mean response of 24 utilities on the treatment of externalities, for example, indicates that environmental considerations were only of moderate importance in screening resources. However, statistical analysis of those survey responses shows that utilities that use and environmental criterion in selecting a resources plan to have more of their future energy requirements provided from DSM programmes than utilities that do not use an environmental criterion ».

Selon Hirst et al. (1991), la planification intégrée des ressources (PIR) demande de considérer explicitement les impacts négatifs et positifs sur l’environnement dans le choix des options du côté de l’offre et de la demande. Dans le cadre de la PIR, seul le test du SC permet d’identifier les mesures d’efficacité énergétique qui coûtent moins cher que l’ensemble des coûts évités, incluant les externalités. Cependant, il est généralement difficile d’identifier et d’attribuer une valeur monétaire aux externalités.

2) Concernant l’équité, nous ne pouvons attribuer, comme tel, d’avantages et de désavantages aux trois tests en question car, comme nous l’avons mentionné précédemment (voir tableau 3), chacun évalue le bénéfice ou coût net (bénéfices - coûts) d’une mesure d’efficacité énergétique d’un point de vue différent (celui des non-participants dans le cas du RIM, celui de la moyenne des clients dans le cas du TRC et celui de la société dans le cas du SC). Si une mesure de GAD passe le test du TRC mais échoue celui du RIM (donc, l’introduction de cette mesure s’accompagnera d’une hausse des tarifs), alors seuls les clients qui participent au programme de GAD (ou qui adoptent la mesure) pourront en tirer un bénéfice direct en termes de réduction de leur facture de gaz. Par contre, si tous les clients participent à des mesures d’efficacité énergétique qui ont été sélectionnées par le test du TRC, tous bénéficieront d’une réduction de leur facture de gaz, même si les tarifs augmentent.

Concernant l’équité, Gellings et Chamberlin (1993) ont dressé une liste de questions qui fournissent des pistes de réflexion intéressantes. Nous avons retranscrit certaines de ces questions en bas de page 
.

R.4. : « Le GRAME/UDD considère-t-il acceptable, pour le moment, l’utilisation du TRC pour sélectionner les mesures à inclure dans le programme de GAD de Gazifère ? »
Oui, nous croyons qu’il est acceptable pour le moment d’utiliser le test du TRC car nous comprenons qu’il est dans le meilleur intérêt du distributeur et de l’ensemble de sa clientèle d’introduire, en premier, les mesures les moins coûteuses (et, si une mesure passe le test du TRC, elle passe presque à coup sûr celui du SC, parce que ce dernier considère en plus des bénéfices non tangibles qui sont, par exemple, la réduction des émissions de gaz à effet de serre). Cependant, au fur et à mesure que le stock de ces mesures peu coûteuses s’épuisera, il faudra opter pour le test du SC. Le test du SC permettra de sélectionner des mesures additionnelles de GAD qui apporteront des bénéfices importants à l’ensemble de la société. Aussi, nous comprenons que nous ne sommes pas encore dans un processus de PIR, lequel processus requiert l’utilisation du test du SC.

R.5.1 « Veuillez identifier les mesures spécifiques contenues dans le plan de GAD présenté par Gazifère favorisant la conversion de l’électricité vers le gaz naturel dans la présente cause. »

Il faudrait apporter un correctif à notre mémoire, car il n’y a pas, à proprement dit, de mesures qui favorisent la conversion de l’électricité (sous-entendu : hydro-électricité) vers le gaz naturel dans l’actuel programme d’efficacité énergétique de Gazifère. Également, nous comprenons qu’en choisissant une fournaise haute efficacité plutôt qu’une fournaise moyenne efficacité, les clients du marché de la conversion « soulagent » le réseau d’un certain volume de gaz, lequel doit être ajouté au volume total de gaz économisé (ou évité) provenant de la location de fournaises haute efficacité (c’est exactement ce qu’a fait M. Singleton). Cependant, comme nous l’avons mentionné dans notre mémoire (p.7), la conversion de l’électricité vers le gaz naturel représente une perte nette en matière d’efficacité énergétique 
. De même, la conversion de l’électricité vers le gaz naturel entraîne une augmentation des émissions de gaz à effet de serre (voir notre réponse à la question 1 de la Régie). En contrepartie, la résultante d’une conversion mazout(gaz naturel est un gain en matière d’efficacité énergétique et une réduction des émissions de GES. Comme nous l’avons démontré dans notre réponse à la question 1 de la Régie, le résultat de la répartition actuelle des conversions dans le secteur résidentiel chez Gazifère est un accroissement net des émissions de GES. À notre avis, comme un programme d’efficacité énergétique doit rechercher des bénéfices nets pour l’ensemble de la société, il faut tenir compte de cet impact négatif sur l’environnement.

R.5.2. « Veuillez estimer le pourcentage des volumes de gaz économisés correspondant aux conversions de l’électricité vers le gaz naturel »

Sachant que 40% des conversions sont des conversions électricité(gaz (Réponse de Gazifère à la Q.18 de GRAME/UDD, GI-15 doc.3, p.6), nous trouvons que sur un volume total de gaz économisé de 266 168 m3 par la location de fournaises haute efficacité (G1-15, doc.1, p.13), 14% de ce volume provient des conversion électricité(gaz (38 024 m3).

R.5.3. « Comment Gazifère pourrait-elle concevoir un plan de GAD tout en excluant les conversions de l’électricité vers le gaz naturel ?»
Nous pensons qu’il faut prendre en considération l’impact global du développement de Gazifère sur l’environnement, en tenant compte à la fois de l’effet des conversions, du programme d’efficacité énergétique et de l’ajout de clients provenant de la nouvelle construction ou autre. L’expert du RNCREQ, M. Dunsky, a fait une proposition intéressante à cet égard dans son témoignage (p.43). Cette proposition est celle d’un indice de qualité de l’environnement (IQE) lié au mécanisme incitatif de réduction des charges d’exploitation. Selon cette proposition, le pourcentage du montant économisé par la réduction des charges d’exploitation dont le distributeur pourra bénéficier sera déterminé par sa performance à l’égard de cet indice (de même qu’à l’égard de l’indice de la qualité du service). Cet indice vise à s’assurer que l’amélioration de la performance du distributeur (la réduction de ses charges d’exploitation) ne se fera pas au détriment de l’environnement. Cependant, nous proposons de revoir le poids relatif des sous-indices de l’IQE, car certains s’entrecoupent, comme ceux des impacts sur les émissions de gaz à effet de serre et des impacts sur les milieux terrestres et aquatiques (l’effet de serre risque d’avoir des impacts importants sur les habitats terrestres et aquatiques).

� Le tarif utilisé pour l’hydro-électricité est de 5,17¢/kWh.


� Incluant le chauffage et l’eau chaude.


� Facteur d’émission tiré de Jacques, A.P. 1992. Canada’s greenhouse gas emissions : estimates for 1990. Environnement Canada.


� Si on considérait dans le bilan, non seulement les conversions mais également le remplacement, par la clientèle existante, des fournaises moyenne efficacité par des fournaises haute efficacité, nous trouverions que l’accroissement net des émissions de GES serait de 30 tonnes d’éq.CO2 au lieu de 99 tonnes éq.CO2. Pour ce calcul nous avons considéré que 360 fournaises de moyenne efficacité pouvaient être remplacées par des fournaises haute efficacité chaque année (G1-15, doc.1, p.11), que le pourcentage de pénétration des fournaises haute efficacité était de 30% (soit 108 fournaises) et que la consommation moyenne de gaz d’un client résidentiel possédant une fournaise moyenne efficacité était de 2 752 m3 comparativement à 2 490 m3 pour un client possédant une fournaise haute efficacité : (2 752 - 2 490 m3) x 108 x 2,44 kg éq.CO2/m3 ÷ 1000 = 69 tonnes éq.CO2. (Il est curieux de constater que la différence 2 752 - 2 490 m3 est inférieure à l’économie estimée de gaz de 679 m3/an dans le programme d’efficacité énergétique (G1-15, doc.1, p.12)).


� En 1998, les clients de la nouvelle construction ont représenté 57% des nouvelles additions de clients (Réponse à la Q.5 de GRAME/UDD, G1-15, doc.3, p.2), soit environ 675 clients. Considérant que la consommation moyenne de la clientèle provenant de la nouvelle construction est de 2 243 m3 (G1-2, doc.5, p.1), l’ajout de ces clients représente un accroissement des émissions de gaz à effet de serre de 3 694 tonnes éq.CO�2 (675 x 2 243 m3 x 2,44 kg éq.CO2/m3 ( 1000).


� Soit la différence : volume de gaz économisé x tarif - coût de participation au programme (par exemple, le coût des équipements)


� Références pour le tableau 3 : Gellings, C. W. et J. H. Chamberlin. 1993. Demand-side management planning. Fairmont Press Inc., Lilburn, et, Gellings, C. W. et J. H. Chamberlin. 1993. Demand-side management : concepts and methods. Fairmont Press Inc., Lilburn.


� Les bénéfices sont les coûts évités d’approvisionnement (achat du gaz), d’entreposage, des nouvelles installations et des nouveaux équipements associés à l’augmentation de la capacité de distribution de gaz naturel, multipliés par le volume de gaz économisé. 


� Les bénéfices, dans le cas du RIM, représentent les économies estimées de revenu requis.


� La perte de revenu total représente la perte de revenu due à la réduction de la facture des participants. Cette perte est estimée en faisant le produit du volume total de gaz économisé par le tarif.


� Dunsky, P. et P. Raphals. 1998. La réglementation des tarifs d’électricité : discussion des approches traditionnelles et incitatives et de leurs impacts en matière d’efficacité énergétique. Centre Hélios. 42 p.


� Ce serait le cas, par exemple, si le tarif de fourniture du gaz (établi sur la base du coût total moyen) est supérieur au coût marginal du côté de l’offre (coût évité) (Gellings et Chamberlin, 1993).


� Packey, D. J. 1993. Why does the energy price increase when cheaper-than-avoided-cost DSM is added ? Utilities Policy. 243-253.


� Hill, L. J., E. Hirst et M. Schweitzer. 1992. The process of integrating DSM and supply resources in electric utility planning. Utilities policy. 100-107


� Questions d’équité soulevées par l’introduction de mesures d’efficacité énergétique : 1) en vertu de l’équité, est-il préférable que chaque client bénéficie de l’introduction de mesures d’efficacité énergétique (par une réduction des tarifs) ou seulement l’ensemble des clients (sous-entendu : la moyenne des clients) ? 2) est-il équitable de refuser des mesures d’efficacité énergétique à des clients qui demandent des options pour réduire leurs coûts ? 3) est-il préférable de n’avoir pas de mesures d’efficacité énergétique et de bénéfices pour personne, que d’avoir des mesures qui apporteront des bénéfices à la moyenne des clients ? 4) est-ce que tous les clients auront accès à des mesures d’efficacité énergétique peu coûteuses et qui pourront leur apporter des bénéfices ? 5) quel est le niveau d’impact tarifaire acceptable pour la clientèle non participante ?


� Selon L’énergie au Québec (ministère des Ressources naturelles du Québec 1994), dans le secteur résidentiel, l’électricité a une efficacité énergétique de 100%, comparativement à 68% pour le gaz naturel et 65% pour le mazout. 
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